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séquestration de carbone dans les sols (Blanfort et al., 2011) ou la contribution du pas-
toralisme à l’équilibre et à la durabilité des écosystèmes des zones sèches sont d’autres 
exemples emblématiques. Le pastoralisme a, en effet, en fonction des modes de conduite 
et des écosystèmes, la capacité d’ouvrir les paysages et limiter l’embroussaillement, de 
stimuler la croissance végétale, de fertiliser les sols, d’accélérer le recyclage des nutri-
ments, de participer à la dissémination des graines ou encore d’améliorer l’infiltration 
des eaux de pluie, et ce sur de vastes territoires dans lesquels il constitue la principale 
activité économique.

Considérant les indicateurs d’efficience déjà construits, mais également ceux à construire, 
Le sous-chapitre Évaluation multicritère de l’efficience pour rendre compte de la multi-
fonctionnalité des systèmes d’élevage au pâturage (p. 120) propose une réflexion sur 
l’apport du concept d’efficience pour mieux prendre en compte la contribution du secteur 
de l’élevage aux ODD. Ce chapitre permet notamment d’analyser comment ces objectifs 
mondiaux définis par les Nations unies peuvent intégrer la multifonctionnalité des sys-
tèmes d’élevage, mais également la multiplicité des enjeux locaux et globaux, notam-
ment par l’utilisation des approches d’évaluation multicritère et par la construction des 
compromis que les acteurs doivent et devront faire.

●L'ef  ficience pour rendre compte de la complexité 
des contributions des systèmes d’élevage au pâturage 
au changement climatique

Vincent Blanfort, Habibou Assouma, Bérénice Bois, Louis-Axel Édouard- 
Rambaut, Jonathan Vayssières, Mathieu Vigne

Le débat « élevage/environnement» alimente depuis plusieurs décennies les question-
nements sur le développement de l’agriculture, confrontée aux changements globaux. Ce 
débat sociétal s’est beaucoup polarisé sur les impacts négatifs de l’élevage (Steinfeld et al., 
2006) et notamment sur sa contribution au dérèglement climatique. En effet, le secteur 
de l’élevage est responsable de 14,5 % des émissions de GES anthropiques (total pour 
l’agriculture : 23 %). Elles sont essentiellement dues aux ruminants avec 65 % attribués 
aux bovins lait et viande et 6,5 % aux petits ruminants. Mais les ruminants en systèmes 
d’élevage à l’herbe ne seraient responsables « que » de 20 % des émissions totales de 
l’élevage (Gerber et al., 2013).

Par ailleurs, le rapport spécial du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution 
du climat (Giec) de 2019 « sur le changement climatique et les terres émergées » fait état 
de scénarios d’évolution bien plus préoccupants que les précédents sur les impacts du 
changement climatique et l’adaptation nécessaire, notamment en matière de désertifica-
tion, de dégradation et de gestion durable des terres ainsi que de sécurité alimentaire. Or 
l’élevage à l’herbe fait aussi partie des leviers possibles pour réduire les émissions. Ces 
éléments montrent que mesurer le poids de l’élevage au pâturage dans les changements 
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globaux est une tâche complexe. Cette complexité nous impose de mettre en œuvre des 
méthodes d’évaluation adaptées, pour établir correctement les bilans GES (le dioxyde 
de carbone – CO

2
 –, le méthane – CH

4
 – et le protoxyde d’azote – N

2
O). Ces bilans sont 

indispensables pour concevoir de façon opérationnelle, pour chaque situation, les deux 
grands types d’actions d’atténuation : (i) diminuer le niveau des émissions de GES et 
(ii) favoriser le transfert et le stockage de carbone (C) depuis l’atmosphère vers des com-
partiments terrestres sous forme stabilisée.

Dans cette section, nous illustrons concrètement ce chantier méthodologique, avec 
des programmes de recherche mis en œuvre dans diverses régions tropicales, où sont 
conduits des systèmes d’élevage au pâturage très contrastés. Nous proposons des indi-
cateurs basés sur le concept d’efficience pour mieux traduire les contributions spéci-
fiques de ces systèmes aux enjeux globaux et notamment à ceux liés au climat. Ces 
indicateurs contribuent à améliorer la vision souvent stéréotypée des impacts du secteur 
de l’élevage en général, et des systèmes d’élevage au pâturage en particulier (Blanfort 
et al., 2015b). Pour autant, il ne s’agit pas de nier ces impacts avérés, mais d’en préciser 
les limites et les conditions, par des méthodes intégratives ciblées sur les processus et 
leurs conséquences. Ces méthodes concilient de façon intégrée (i) des métriques adap-
tées au contexte, (ii) la prise en compte des niveaux d'organisation et leur imbrication 
(animal, troupeau, parcelle, territoire) ainsi que (iii) les caractéristiques des acteurs qui 
interviennent à chaque niveau (éleveurs, appui technique, gestionnaire du territoire).

	❚ Les émissions de méthane entérique à l’échelle de l’animal 
et du troupeau sont-elles plus élevées dans les systèmes 
d’élevage au pâturage au Sud ?

Bien que les ruminants soient dotés de cette capacité à transformer la cellulose en par-
ticulier en protéines de qualité, les processus de dégradation biochimique et diges-
tion des fourrages produisent des résidus. Ils entraînent notamment la production de 
méthane (CH

4
) sous forme gazeuse, conséquence de la dégradation dans le rumen des 

parois membranaires composées de cellulose, hémicellulose et lignine.

Les systèmes d’élevage au pâturage (SEP) des zones tropicales et méditerranéennes 
se trouvent particulièrement mis en cause dans ce débat sur les émissions de méthane 
par les bovins : le ratio production animale / émission de méthane est très défavorable, 
en comparaison des systèmes d’élevage plus intensifs des pays industrialisés. Selon la 
FAO (Gerber et al., 2013), la moyenne mondiale d’émission de GES en élevage bovin est 
de 46,2 kg éq CO

2
/kg carcasse12 pour la viande et de 2,8 kg éq CO

2
/kg pour le lait. Ces 

chiffres sont différents si l’on ne considère que l’Afrique subsaharienne, l’Amérique latine 
et l’Asie du Sud : 70 kg éq CO

2
 y sont émis pour la production d’un kilogramme de car-

casse et de 2 à 12 kg éq CO
2
 pour un kilogramme de lait suivant la productivité des vaches 

12. L’« équivalent CO
2
 » (éq CO

2
 ou CO

2 
eq en anglais) est une unité créée par le Giec pour comparer les 

impacts des différents GES en matière de réchauffement climatique et pouvoir cumuler leurs émissions.
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(qui est très variable). Ces chiffres sont essentiellement imputables aux émissions de 
méthane entérique. Établis sur des ratios par animal ou par kilogramme de produits, ils 
traduisent surtout la plus faible digestibilité des aliments et la productivité plus limitée 
des animaux dans la plupart des systèmes d’élevage des pays en développement des 
zones chaudes en particulier. Les enjeux pour l’atténuation n’en sont que plus évidents.

Au Nord et notamment sur le territoire français métropolitain, les institutions de recherche 
et d’appui à l’élevage se sont largement emparées de ces chiffres. Le potentiel d’atté-
nuation pourrait atteindre 30 % des niveaux d’émissions actuels. Mais dans les Suds, les 
alternatives envisageables sont nettement moins documentées. Les difficultés de mise 
en œuvre des techniques d’élevage permettant la réduction des émissions de méthane 
entérique amènent donc de nombreux experts à conclure que seules la réduction du 
nombre d’animaux et l'installation de fermes intensives sont efficaces pour réduire les 
émissions sectorielles (Thorpe, 2009 dans Blanfort et al., 2011).

D’un point de vue méthodologique, des précautions s’imposent dans l’interprétation de 
ces chiffres, issus d’une simple transposition de méthodes conçues au Nord, vers des réa-
lités du Sud. Outre la multiplicité des fonctions de l’élevage au-delà de la seule produc-
tion de viande et de lait, les agroécosystèmes et modes de conduite sont très différents. 
Or, les techniques disponibles pour estimer les quantités de méthane entérique des rumi-
nants sur parcours tropicaux sont limitées (Rosenstock et al., 2016), et ne sont pas adap-
tées à certains contextes. C’est le cas de l’élevage de ruminants en Afrique de l’Ouest, où 
les mesures in vivo sur parcours s’avèrent difficiles. Dans les régions à climat semi-aride, 
les quantités de méthane produites par animal dépendent principalement de la quantité 
et de la qualité des fourrages ingérés qui fluctuent largement en fonction des saisons.

Pour évaluer l’amplitude de ces variations et trouver les bons compromis, à défaut de 
mesures in vivo disponibles sur les ruminants pastoraux, des expériences de fermenta-
tion in vitro de leur régime alimentaire peuvent être réalisées. Ces dernières, réalisées « en 
conditions définies et contrôlées », ne reflètent pas exactement les émissions journalières 
de méthane entérique, car il s’agit d’une reconstitution artificielle du rumen. Cependant, à 
défaut d’autres techniques adaptables dans les aires pastorales sahéliennes, cette méthode 
a été utilisée pour étudier les effets de la dynamique de la végétation sur le méthane enté-
rique produit par les bovins au nord du Sénégal (Doreau et al., 2016). Dans cette région, 
les éleveurs transhumants sont entièrement dépendants des fourrages naturels, dont la 
quantité et la qualité décroissent pendant la saison sèche. En saison des pluies, le régime 
alimentaire se compose d’herbacées jeunes plus digestibles et plus riches en protéines 
que l’herbe séchée sur pied et les ligneux (arbres et arbustes) de la saison sèche. L’étude 
montre que l’ingestion de fourrages de saison sèche induit une plus grande formation 
de méthane in vitro. Cependant, les quantités ingérées diminuant de plus de moitié à 
cette période (Assouma, 2016), la production journalière de méthane par animal n’est pas 
nécessairement plus élevée. Une étude croisant les effets quantitatifs et qualitatifs des 
changements saisonniers de l’alimentation serait nécessaire pour compléter ces premiers 
éléments. D’autant que si la baisse d’ingestion engendre effectivement une réduction des 
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émissions de méthane journalière (g CH
4
/animal/jour), elle concoure à augmenter le ren-

dement méthane (g CH
4
/kg MS ingérée) (Goopy et al., 2020).

Figure 3.1. Sac à fèces sur jeune bovin zébu pour mesurer l’excrétion 
et prédire l’ingestion, au nord du Sénégal (Assouma, 2016).

En conséquence, dans les régions où le déficit fourrager est récurrent et saisonnier, la 
constitution de réserves fourragères et de filières d’approvisionnement en fourrages et en 
aliments du bétail à faible facteur de conversion pourrait pallier la hausse du rendement 
méthane due au déficit alimentaire. Il conviendrait de s’assurer que ces changements de 
pratiques ne s’accompagnent pas de hausses indirectes des émissions de GES (transport, 
utilisation du sol…). La sélection de plantes moins émettrices peut aussi figurer parmi 
les options d’atténuation. Les légumineuses notamment et les ligneux contiennent à des 
degrés divers des composés secondaires (tanins, saponines), réputés inhibiteurs de la pro-
duction de méthane par la modification de l’activité des microbes du rumen (Archimède 
et al., 2018). Au Sahel, les bovins consomment naturellement une quantité significative 
de ligneux possédant ces propriétés (Assouma, 2016). Cependant il serait nécessaire de 
pouvoir mesurer les effets de ces pratiques sur les émissions de méthane (figure 3.1).

On constate à travers ces réflexions issues d’observations de terrain, que l’alimentation 
des ruminants et ses effets sur la production de méthane sont complexes et variables, 
surtout au regard de la diversité des aliments au long du calendrier fourrager annuel. 
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Les différents composants peuvent ainsi avoir des effets antagonistes ou au contraire 
synergiques. Toutefois, si les fourrages consommés ayant un facteur de conversion faible 
(pourcentage d’énergie ingérée convertie en méthane) sont des leviers mobilisables 
pour réduire les émissions, raisonner seulement en fonction du rendement méthane ou 
du facteur de conversion des aliments s’avère restrictif. En effet, l’atténuation des émis-
sions de GES ne doit pas être obtenue au détriment des performances et du bien-être de 
l’animal ou du milieu. Par ailleurs, les paramètres concernant les émissions de méthane 
(facteur d’émission, rendement méthane, facteur de conversion) des fourrages tropicaux 
sont encore insuffisamment décrits, justifiant la mise en place d’étude sur les ressources 
fourragères locales prenant en compte ces multiples facteurs.

	❚ Accroître la séquestration de carbone dans les prairies 
et sur les parcours

Les systèmes d’élevage au pâturage ont un potentiel spécifique pour compenser une partie 
de ces émissions, grâce à la séquestration du carbone (C) dans le sol et la végétation des 
prairies et des parcours. Les plantes fourragères captent par photosynthèse le carbone de 
l'atmosphère, et l’accumulent dans le sol par la décomposition des racines (encadré 3.1).

Ces espaces pâturés occupent 30 % de la surface des terres émergées (soit 70 % des 
terres agricoles mondiales), représentant 30 % du stock de carbone du sol du monde. 
Mais ce potentiel de séquestration s’avère très variable (de 0 à 4 tC.ha– 1∙an– 1) selon la 
zone écologique, les caractéristiques du sol, les conditions climatiques et les pratiques 
agricoles (Soussana et al., 2010). De ce fait, la gestion des sols apparaît comme un point 
clé du contrôle de ces flux de carbone dans la lutte contre le changement climatique. 
Selon Gerber et al., 2013, elle représente le potentiel de réduction des émissions le plus 
important au sein du secteur agricole.

Face à ces incertitudes, les références scientifiques disponibles dans les zones tropicales 
sur ces questions demeurent insuffisantes. Les métriques et les méthodologies standards 
utilisées peuvent s'avérer inappropriées pour une évaluation correcte des écosystèmes 
pâturés de ces régions où le potentiel de séquestration global est élevé en considérant les 
surfaces concernées. Les travaux de recherche présentés dans cette partie contribuent à 
établir des références sur les processus de séquestration du carbone à l’échelle de la par-
celle sur deux terrains tropicaux en Amazonie et dans un milieu insulaire de l’océan Indien. 
Concernant la zone semi-aride d’Afrique de l'Ouest, les travaux qui s’y rapportent intègrent 
l’échelle territoire et sont donc abordés dans la dernière partie de ce sous-chapitre.

L'Amazonie est une région emblématique des enjeux de durabilité liés aux systèmes 
d’élevage à l’herbe. Les efforts de lutte contre la déforestation demeurent une priorité 
pour préserver les stocks de carbone et les autres services écosystémiques rendus par 
les forêts tels que la biodiversité et le maintien du régime pluviométrique. Cependant, ce 
principe de base doit également s'accompagner d'une gestion durable des zones conver-
ties en pâturages pour y établir des stratégies d'atténuation du changement climatique.
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En Amazonie française (Guyane), des dispositifs de mesures et d’observations sur les flux 
et stocks de carbone ont été établis dans des systèmes herbagers issus de déforestation 
(Blanfort et Stahl, 2013 ; Blanfort et al., 2015a). Les systèmes d’élevage bovins sont de type 

Encadré 3.1. Dynamiques du cycle du carbone dans les écosystèmes pâturés.

 Figure 3.2. Schéma des dynamiques du cycle du carbone dans les éco-
systèmes pâturés (d’après Soussana et al., 2010).

Dans le cas des systèmes d’élevage au pâturage, basés sur l’exploitation de prai-
ries par pâture ou récolte, les processus impliqués dans les échanges avec l’at-
mosphère sont complexes et imbriqués. Les échanges nets de CO

2
 sont plus pré-

cisément issus :

• pour les entrées, de la photosynthèse et de la décomposition des racines sous 
forme de matières organiques, de la fertilisation et des déjections animales ;

• pour les sorties, de la respiration des parties aériennes de la végétation et de 
l’ensemble sol-racines et de la respiration des animaux (figure 3.2).

Le bilan de ces entrées et sorties peut aboutir à un stockage/déstockage du car-
bone. À ce titre, les prairies sont des puits de carbone potentiels. On distingue le 
stockage de carbone qui constitue un bilan net d’accumulation de carbone dans 
l’écosystème (qui tient compte des émissions), du processus de séquestration qui 
ne concerne que les entrées de carbone.

F = Flux.
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extensif (~ 1 mère/ha) ; l’alimentation étant uniquement assurée par des prairies cultivées 
(essentiellement par la graminée Brachiaria humidicola), avec une faible utilisation d'in-
trants. Cette gestion de type « ranching » prédomine dans toute la région amazonienne.

Le dispositif de recherche consiste en une articulation originale de deux approches. Des 
mesures des échanges gazeux nets de CO

2
 entre l’atmosphère et l’écosystème pâturé sont 

effectuées dans 2 parcelles de prairies équipées de tours à flux (méthode des corrélations 
turbulentes). La quantification du rythme de fixation/émission du carbone par les prairies 
conduit à des bilans carbone annuels nets intégrant l’ensemble des processus biologiques 
de l’écosystème et l’impact des pratiques de gestion (telles que les temps de repos et les 
charges animales). En complément, une estimation du stockage de carbone des prairies est 
établie par des mesures de stock de carbone du sol le long d’une chronoséquence (4 forêts 
témoins et 24 prairies âgées de 6 mois à 36 ans). Les mesures sont effectuées jusqu’à 1 mètre 
de profondeur, pour appréhender des horizons plus profonds que la norme habituelle.

Les résultats montrent que les prairies issues de déforestation en Guyane fonctionnent 
comme des écosystèmes stockeurs de carbone (figure 3.3), à condition de les pérenniser 
sur plusieurs décennies (Stahl et al., 2017). Après une vingtaine d’années, le stockage 
s’élève potentiellement à 1,27 ±0,37 tC/ha/an, tandis que la forêt d’origine voisine stocke 
3,23 ±0,65 tC/ha/an (dispositif Guyaflux INRAE). L’accumulation de carbone sous forme 
stabilisée se réalise dans les horizons inférieurs, entre 0,3 et 1 m de profondeur (Stahl 
et al., 2016). Ce niveau de stockage représente un potentiel d’atténuation très significatif 
lié au maintien dans le temps d’un couvert prairial productif et non dégradé (dense, non 
érodé) se développant sur un sol conservant de bonnes qualités physico-chimiques. Il s’agit 
notamment de favoriser l’implantation de pâturages avec un mélange de graminées et de 
légumineuses favorisant les entrées d’azote dans le sol. La mise en place d’un mode d’ex-
ploitation par pâturage tournant et d’un chargement adapté est également indispensable 
au maintien toute l’année d’une biomasse couvrante et active. L’entretien de la végétation 
par gyrobroyage est nettement préférable au nettoyage par le feu, qui induit des pertes 
d’azote et une modification de l’activité biologique. On constate par ailleurs que les condi-
tions favorables à l’accumulation de carbone dans la matière organique des sols sous pâtu-
rage favorisent également la production d’une ressource fourragère de qualité.

Si la stratégie de séquestrer le carbone dans le sol constitue un potentiel d’atténuation 
avéré pour les systèmes d’élevage au pâturage, elle présente aussi des limites.

Les stocks du sol sont en effet très fragiles et peuvent être altérés de multiples manières : 
par un changement d’usage des terres, une augmentation de la température ou par diffé-
rentes pratiques de fertilisation ou autres travaux du sol. Pour produire des références en 
zone tropicale, des dispositifs de recherche à l’île de la Réunion précisent les modalités 
et le potentiel de séquestration de carbone de prairies permanentes sur des sols volca-
niques et sableux.

Le dispositif diachronique s’étend sur près de 15 ans (2004 à 2019), basé sur un essai de 
fertilisation organique et minérale intensive sur microparcelles de 4 m2 en prairies per-
manentes utilisées pour la fauche. Il a été mené sur 3 sites :
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• un site sur un sol sableux en zone côtière en climat tropical (arénosol) initialement très 
pauvre en carbone (20 tC/ha sur l’horizon 0-15 cm),
• et 2 sites d’altitude (900-1500 m) sur sols volcaniques (andosol) initialement très riches 
en carbone (80-100 tC/ha).

Les doses de fertilisation vont jusqu’à 70 m3/ha de lisier et 12 t/ha de compost par fauche.

Les résultats montrent que le ratio entre l’augmentation du carbone du sol et le carbone 
apporté par la fertilisation est plus important pour le compost que pour le lisier : de 16 % 
à 28 % pour le compost et de 2 % à 8 % pour le lisier. Cette différence est due à la nature 
du carbone apporté. En effet, celui du compost est moins à même de se volatiliser, la partie 
volatile étant en partie perdue lors du processus de compostage. De façon globale, on 
mesure chaque année une augmentation significative et importante du stock de carbone 
du sol en réponse aux apports en matières organiques sous forme de lisier et de compost, 
compris entre 0,32 et 2,85 tC.ha– 1∙an– 1. La séquestration en carbone s’avère plus impor-
tante sur sol sableux initialement plus pauvre en matière organique donc en carbone. 
Cependant, l’augmentation constatée sur les andosols reste significative, avec un cumul 
de plusieurs dizaines de tonnes de carbone sur toute la période alors que ces andosols 
par nature très riches en carbone sont réputés « saturés » en carbone (Zieger et al., 2018).

Figure 3.3. Reconstitution de la dynamique des stocks de carbone après 
conversion de la forêt tropicale amazonienne en système herbager.

	❚ De l’acquisition de références à la mise au point de bilans 
énergie et de bilans carbone à l’échelle de la ferme

Dans des contextes s’appuyant sur des espaces de gestion fermés et clairement déli-
mités, « l’exploitation agricole » est une échelle pertinente pour des actions visant l’at-
ténuation et l’adaptation au changement climatique. Elle intègre les échelles « parcelle » 
et « troupeau », eux-mêmes intégrateurs des processus biologiques écologiques et phy-
siologiques se déroulant à des échelles plus fines, dans les plantes, le sol et l’animal. 



94

ÉLEVAGES AU PÂTURAGE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE DES TERRITOIRES MÉDITERRANÉENS ET TROPICAUX

L’exploitation agricole est l’unité de gestion où sont prises les décisions concernant les 
pratiques, par des décideurs bien identifiés : les éleveurs, leurs familles, leurs employés. 
Il s’agit donc d’un niveau fonctionnel, pertinent pour dresser des bilans qui orienteront 
les choix stratégiques et les pratiques mises en œuvre.

Les outils de diagnostic qui caractérisent les niveaux de consommation d’énergie et 
d’émissions de GES à ce niveau d’organisation de « la ferme » se déclinent sous dif-
férents types : les calculateurs, les protocoles, les guides d’utilisateur et les modèles 
(encadré 3.2). Des démarches de construction et de mobilisation de ces outils ont été 
réalisées dans les deux mêmes territoires tropicaux d’outre-mer français : une situation 
insulaire à l’île de la Réunion et une en Amazonie française en Guyane.

L’outil Planète, conçu en métropole et validé par l’agence européenne de l’énergie, a 
d’abord été adapté au contexte de l’île de la Réunion pour évaluer les consommations 
énergétiques et les émissions de GES dans les exploitations d’élevage de ce départe-
ment (Thévenot et al., 2011). La forte densité humaine, combinée à l’importante produc-
tion d’effluents et de fourrages, rend cruciale l’évaluation environnementale des fermes 
vis-à-vis du changement climatique.

À partir de cet outil renommé Planète Mascareignes, 235 bilans énergétiques ont été réa-
lisés à La Réunion sur l’ensemble des productions animales de l’île (Vigne, 2007 ; 2009a ; 
2009b ; Vayssières et al., 2010 ; 2011b). Ces résultats permettent dans un premier temps 
de calculer le coût environnemental « de l’insularité », défini comme les consommations 
énergétiques et les émissions de GES supplémentaires induites par l’ensemble des coûts 
de transports imposés par l’isolement de l'île et le choix de développer à La Réunion 
des systèmes d’élevage mobilisant de hauts niveaux d’intrants importés. Globalement, 
ce coût est élevé car égal ou supérieur à 20 %, aussi bien en matière de consommation 

Encadré 3.2. AgriClimateChange Tool (ACCT), un outil de bilan énergie 
et de bilan carbone adapté pour les DOM – exemple de son adaptation 
à la Guyane en collaboration avec Solagro (www.solagro.org).

Vincent Blanfort

L’ACCT permet un état des lieux chiffré « technique » portant sur une analyse 
globale de :

• la dépendance énergétique de la ferme : consommations d’énergie non renouve-
lable, production et consommation d’énergie renouvelable (les énergies indirectes 
mobilisées par les achats d’aliments, d’engrais, de matériel),

• des émissions de gaz à effet de serre : émissions de GES sur la ferme (total, par 
poste et production/stockage additionnel de carbone dans les sols),

• des indicateurs environnementaux azotés  : risques pour l’eau (bilan global au 
niveau « sol/SAU »).

Il s’agit d’une analyse par atelier de production permettant d’identifier les postes les 
plus consommateurs d’énergie et émetteurs de GES.
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Encadré 3.2. Suite.

Cet outil permet finalement d’identifier des actions d’amélioration proposées et 
quantifiées en gains d’énergie, de GES, d’économie (figure 3.5).

Figure 3.5. Schématisation des sources d’émissions de GES, de variations 
de stock de carbone et d’émissions de GES évitées par la production 
d’énergies renouvelables prises en compte dans ACCT.

 

L’ACCT est le résultat d’un processus d’élaboration à partir d’outils et de référentiels qui 
ont mobilisés différents acteurs depuis 1999 en lien avec Solagro et le Cirad pour les DOM :

• Planète® (1999-2010), création de références par système agricole (RefPlanete 2010) ;

• Dia’terre® (2010), outil national de l’Ademe pour le diagnostic énergie-GES de ferme ;

• ClimAgri® (2009), outil de l’Ademe pour le diagnostic énergie-GES à l’échelle du ter-
ritoire (Solagro) ;

• Programme Life+ AgriClimate Change1 (2009-2013) ;

• ACCT-DOM® (depuis 2014), support des politiques d’investissements énergie des exploi-
tations agricoles dans les DOM (Antilles, La Réunion) ;

• ACCT-DOM® en Amazonie en Guyane (2017) et au Brésil (2021) mis en œuvre par le Cirad.

1. http://www.agriclimatechange.eu/

Source : https://solagro.org/travaux-et-productions/outils/acctool-acct-simplified-version-acct-dom.
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Encadré 3.3. Voir au-delà du troupeau ou de l’exploitation agricole par 
l’approche « cycle de vie ».

Mathieu Vigne

Depuis plusieurs années maintenant, les évaluations environnementales ne s’inté-
ressent plus seulement aux impacts directs des activités d’élevage, c’est-à-dire 
les impacts qui ont lieu sur l’exploitation. Elles s’appuient sur l’approche « cycle de 
vie » grâce à la définition de l’ensemble des processus qui ont lieu en amont du sys-
tème, principalement pour produire les intrants, et en aval, pour mettre à disposi-
tion le ou les produits du système aux consommateurs et pour traiter les déchets 
induits par sa consommation (figure 3.6). Cette approche permet donc de mesu-
rer les impacts environnementaux indirects liés à la production et la consomma-
tion du produit. Pour les productions animales, l’impact indirect « emblématique » 
concernant les émissions de gaz à effet de serre est par exemple l’impact sur la 
déforestation en Amérique du Sud liée à la consommation de tourteaux de soja 
par les systèmes d’élevage en Europe.

Cette approche est d’autant plus importante qu’elle permet de concevoir des 
pratiques qui réduisent conjointement les impacts sur place (dits « directs ») et 
ailleurs (dits « indirects »), et donc d’éviter les « fausses bonnes idées » comme la 
délocalisation de la production d’aliments et de la reproduction (bovins naisseurs, 
bovins engraisseurs) qui peuvent entraîner des impacts liés au transport plus éle-
vés (voir étude de cas sur l’élevage à La Réunion).

Figure 3.6. Cycle de vie d’un produit agricole.

 

Appliquée aux consommations d’énergie fossile et aux émissions de gaz 
à effet de serre, cette approche a été mise en œuvre par les chercheurs 
de l’UMR Selmet plus particulièrement sur de nombreux systèmes d’éle-
vages bovins lait et viande dans différents contextes en Amérique du Sud 
et Centrale (Brésil, Costa Rica, Guyane), en Afrique (Burkina Faso, Burundi, 
Égypte, Mali, République démocratique du Congo, Zimbabwe) et dans l’océan 
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énergétique que d’émission de GES. Il reflète la forte dépendance des fermes vis-à-vis 
de l’extérieur (l’Europe et l’Amérique du Sud), surtout quand l’éleveur distribue beau-
coup d’aliments concentrés à ses animaux.

De plus, ces indicateurs d’efficience et d’inefficience permettent de comparer les produc-
tions animales locales (tableau 3.1).

ENR : énergie non renouvelable.
GES : gaz à effet de serre.

Tableau 3.1. Performances technico-environnementales des différentes 
productions animales à La Réunion en 2007 évaluées à l’échelle de 
l’exploitation incluant les consommations de ressources et les émissions de 
GES indirectes liées à la consommation d’intrants (Vayssières et al., 2010).

Production 
animale

Efficience de 
conversion 

des aliments 

Efficience 
énergétique 

Part de la 
consommation 

d’ENR liée à 
l’alimentation 

animale

Émissions 
totales de 

GES 

Coefficient 
de 

variation

Part des 
émissions 
entériques 

dans les 
émissions 
totales de 

GES
(kg aliments 
concentrés 

consommés/
kg produit)

(kg énergie 
brute 

produite/
kg ENR 

consommée)

(%) (kg éq CO2/
kg de 

protéines 
animales 

produites)

(%) (% CH4)

Lait (élevage 
bovin)

0,79 0,37 55,3 87,3 24,5 26,2

Viande 
(élevage bovin 
naisseur)

4,00 0,19 31,9 239,7 66,5 65,5

Viande 
(élevage bovin 
engraisseur)

5,48 0,42 53,3 104,7 27,3 40,1

Viande (porc) 3,23 0,62 77,0 35,9 18,7 6,1
Viande 
(poulet)

2,19 0,36 75,3 25,9 15,6 1,8

Viande (lapin) 3,99 0,15 58,8 83,2 28,8 2,3

Encadré 3.3. Suite.

Indien (Réunion, Inde). Cette approche holistique permet également de faire des 
comparaisons au plus juste de systèmes très divers en matière de niveau d’in-
tensification et mobilisation du pâturage. Nos travaux montrent que l’importance 
des émissions « indirectes » est plus faible pour les systèmes tropicaux dans les 
pays en développement largement dominés par des systèmes à bas niveaux d’in-
trants (Vigne et al., 2015).
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La production de 1 kg de protéine de viande de bœuf est ainsi celle qui a le plus grand 
impact sur le plan des émissions de GES, suivie par le lait de vache, tandis que les pro-
ductions de poulet et de porc ont les impacts les plus faibles. Quel que soit le type de 
protéines produit, c’est l’alimentation des animaux qui est la principale source de consom-
mation d’énergie fossile (> 30 %). Les différences s’expliquent principalement par trois 
facteurs : l’efficience de conversion alimentaire, les taux de reproduction et de mortalité, 
et les taux de conversion en méthane entre ruminants et monogastriques.

Ces résultats inciteraient à première vue à la substitution de la viande rouge par la viande 
blanche conformément à d’autres études (De Vries et de Boer, 2021) et qui est aujourd’hui 
largement relayée dans les recommandations en nutrition humaine pour des raisons 
environnementales, en plus des arguments nutritionnels produits par le monde médical. 
Cependant, d’autres éléments doivent être mis en balance dans les choix alimentaires, 
en particulier la concurrence « feed-food ». Par rapport aux ruminants, les rations des 
animaux monogastriques contiennent une proportion plus importante de produits pou-
vant entrer en compétition avec l’alimentation humaine (Mottet et al., 2017), tels que les 
céréales, et que les humains pourraient consommer directement et de façon efficiente. 
Ce n’est pas le cas des graminées fourragères, pour lesquelles seuls les ruminants sont 
efficients. Par ailleurs, le développement de l’élevage bovin viande à la Réunion s’est fait 
via l’implantation de systèmes d’élevage naisseurs à l’herbe sur de vastes zones du ter-
ritoire qui durant les années 1970-80, étaient en cours de dépeuplement avec un risque 
de fermeture par la friche et l’invasion de plantes envahissantes exogènes. Cela s’est 
traduit par une relance d’activités économiques de ces zones rurales d’altitude qui ne 
seraient pas valorisables par d’autres activités que l’élevage.

Toutefois, toutes filières confondues, des marges de progrès importantes existent, par exemple 
en privilégiant des sources d’approvisionnement plus proches de la Réunion. Il s’agit aussi de 
réduire la distribution d’aliments concentrés pour les ruminants. Cela passe essentiellement 
par une amélioration de la qualité des fourrages distribués (en remplacement d’une partie des 
concentrés) et un meilleur suivi de la reproduction (réduction de l’intervalle vêlage-vêlage).

En Guyane, la transition envisagée de l’agriculture guyanaise, implique notamment de 
disposer d’outils d’évaluation contextualisés. L’objectif est d’établir des diagnostics 
énergétiques et d’émissions de GES ayant comme finalité d’identifier des leviers d’ac-
tions adaptés aux exploitations agricoles de ce territoire.

L’objectif est d’identifier des systèmes d’élevage plus performants et efficients sur le 
plan environnemental sur un territoire emblématique vis-à-vis du changement global. 
« L’Amazonie française » constitue en effet une situation emblématique. La Guyane est le 
seul département français qui connaît une augmentation de la superficie agricole utilisée 
(SAU) et du nombre d’exploitations. Mais malgré une situation continentale et non insu-
laire, ce territoire reste très dépendant des importations alimentaires ; les taux de couver-
ture sont quasiment nuls pour le lait et de 17 % pour la viande bovine. Le doublement prévu 
de la population en Guyane d’ici 2030 conduira les décideurs guyanais à faire des choix 
déterminants sur l’aménagement de leur territoire. Une croissance endogène forte de cer-
taines filières agricoles comme l’élevage est envisagée. Elle implique la mise en place d’un 
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schéma de développement du secteur ruminant en cohérence avec la préservation de la 
forêt (95 % du territoire, 50 % du carbone des forêts françaises) et avec le cadre des enga-
gements climatiques européens. Une mise en valeur des surfaces déjà déforestées (par-
fois non exploitées) et la mise en place de systèmes herbagers avec un chargement plus 
élevé sont notamment évoqués. Par ailleurs, à la différence d’autres régions d’Europe plus 
industrialisées, le secteur agricole pèse beaucoup plus dans le bilan carbone de ce dépar-
tement (23 % des changements annuels d’affectation des terres forestières).

Afin de disposer de références locales, un outil bilan Énergie/Carbone a été adapté dans 
le cadre d’une étude réalisée dans 33 exploitations agricoles qui ont fait l’objet d’un dia-
gnostic Énergie/Carbone dont 15 éleveurs bovin viande (Dallaporta, 2016). Les résultats 
montrent que l’efficience énergétique et les émissions de GES varient en fonction des 
types de systèmes d’élevage et de leur degré de développement (figure 3.4).

On se réfère à une typologie de l’Institut de l’élevage (2014) :
• les détenteurs de bovins correspondent à des structures de petite taille dont le chef 
d’exploitation est pluriactif,
• les grands domaines bovins sont des exploitations de plus de 200 ha ayant terminé 
leur phase d’acquisition du foncier,
• les éleveurs avec réserves foncières constituent un groupe en croissance vers le type 
des grands domaines bovins.

Les diagnostics énergétiques et d’émissions de GES établis sur ces élevages à l’herbe guya-
nais sont également très dépendants du mode de calcul choisi (figure 3.4). Exprimées par unité 
produite (tonne de viande), les efficiences sont deux fois plus faibles que les moyennes obser-
vées en métropole (tableau 3.2). Ceci peut s’expliquer par le fait que les systèmes d’élevage à 
l’herbe de Guyane se caractérisent par une alimentation à l’herbe quasi exclusive, des espèces 
fourragères de moindre valeur et avec une forte variabilité saisonnière ainsi qu’un charge-
ment faible. À l’inverse, le ratio d’efficience calculé par unité de surface est très favorable en 
Guyane, un plus grand nombre d’hectares étant mobilisés pour chaque bovin, pouvant stocker 
d’autant plus de carbone dans le sol, sans consommations importantes d’énergie non renou-
velables (seule l’énergie solaire est mobilisée pour la croissance des graminées, alliée à la plu-
viométrie naturelle). La Guyane illustre ainsi très bien le potentiel des systèmes fourragers du 
tropique humide, pour produire des viandes de qualité (à l’herbe), avec des coûts environne-
mentaux largement inférieurs aux systèmes plus intensifs courants dans les zones tempérées.

Tableau 3.2. Comparaison des bilans énergétiques et d’émissions de GES en 
Guyane et en métropole (Bordet et al., 2011 ; https://agribalyse.ademe.fr/).

Efficiences énergétiques Efficiences émissions GES
Par unité produite Par unité de surface Par unité produite Par unité de surface

ACCT DOM® Planete® ACCTDOM® Planete® ACCTDOM® Agribalyse® Planete® ACCTDOM® Planete®

Guyane Métropole Guyane Métropole Guyane Métropole Métropole Guyane Métropole
GJ/unité GJ/unité GJ/ha GJ/ha t éq CO

2
/

unité
t éq CO

2
/

unité
t éq CO

2
/

unité
t éq CO

2
/

ha
t éq CO

2
/

ha
73 30 7 16,6 27,1 14,4 12,8 4,6 5,6
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Figure 3.4. Émissions de GES selon le bilan énergétique des systèmes 
herbagers bovins de Guyane (2013). (A) : par tonne de poids vif 
vendue ; (B) : par hectare de superficie agricole utilisée (SAU).
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	❚ Vers des territoires d’élevage pastoraux neutres en carbone ?

Les bilans à l’échelle de la ferme décrits précédemment concernent des espaces bien déli-
mités (les limites de l’exploitation agricole) et dont la gestion repose sur des systèmes 
de décision eux aussi bien définis (individuels le plus souvent). Ils s’adaptent mal à des 
systèmes ouverts aux importations d’intrants (encadré 3.3) ou avec une gestion commu-
nautaire des ressources qui se caractérisent également par une variabilité temporelle (sai-
sonnalité) et une hétérogénéité spatiale des processus écologiques d’émissions de GES 
ou de séquestration du carbone. C’est le cas de l’élevage pastoral au Sahel, classiquement 
mis en cause dans le débat du réchauffement climatique, mais dont l’impact n’a jamais été 
évalué précisément parce que les écosystèmes pastoraux y sont complexes, peu concep-
tualisés, ni évalués de ce point de vue.

Un dispositif original et adapté à ces variabilités a permis d’aborder ces questions dans 
une zone pastorale du Ferlo sénégalais (Assouma et al., 2019). Il intègre les différents 
compartiments de l'écosystème (animaux, sol, végétation) et mesure toutes les compo-
santes du bilan carbone au niveau du paysage (figure 3.7). L’aire de desserte du forage 
de Widou (cercle de 30 km de diamètre autour du forage, soit 706 km2) dans la région 
sylvopastorale du Ferlo Nord a été retenue comme unité spatiale d’analyse.

Les résultats ont montré que le bilan carbone du territoire est à l’équilibre, même s’il varie 
selon le lieu et la saison. Dans cet écosystème pastoral, un hectare émet pendant une 
année 0,71 tonne d’équivalent carbone et en séquestre 0,75 : il stocke donc la différence, 
soit 40 ±6 kilogrammes d’équivalent carbone. Le bilan carbone s’avère donc neutre : le stoc-
kage dans les arbres, arbustes et sols compense les émissions de GES des animaux liées à 
leur alimentation et au dépôt de leurs déjections. Plus finement au sein de ce territoire, on 
observe également une variation spatiale liée aux pratiques d’élevage. Les parcours her-
beux, arbustifs et arborés, où les animaux se déplacent pour brouter, sont des lieux où la 
séquestration prévaut. À l’inverse, les aires de repos proches des campements et les abords 
des points d’eau, qui reçoivent beaucoup de déjections et où la végétation est plus rare, 
sont émetteurs à cause des fortes émissions de GES au niveau du sol pendant la saison des 
pluies. La variation saisonnière du bilan carbone a également pu être mesurée. En saison des 
pluies, l’écosystème émet beaucoup plus de GES qu’il ne stocke de carbone –  les animaux 
et les mares avec leurs alentours étant les principales sources d’émission. Inversement, en 
saison sèche, l’écosystème stocke – les déjections et les herbes étant enfouies dans le sol 
par le piétinement des animaux – et les flux importants de GES au niveau des sols ayant 
lieu en saison de pluie diminuent considérablement du fait de la baisse de l’humidité du sol.

La mise en évidence de l'hétérogénéité spatiale et temporelle des processus d’émissions 
et de la séquestration du carbone permet déjà de proposer des options d'atténuation en 
fonction des différentes unités paysagères :
• aménager et entretenir à proximité des forages et des mares des abreuvoirs qui per-
mettront d’éviter que les déjections soient directement déposées dans les eaux ;
• mieux valoriser la végétation naturelle qui pousse chaque année afin d’assurer une dis-
ponibilité plus longue dans le temps de ressources fourragères avec la délimitation de 
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mises en défens temporaires accompagnées d’un bon système de pare-feu et la consti-
tution de stock fourrager (pailles/foin) ;
• mieux valoriser les déjections animales, pour produire des fumures organiques pour la 
fertilisation des sols des jardins ou combustibles dans des biodigesteurs pour les popu-
lations environnantes.

Compte tenu de la saisonnalité et de la variabilité interannuelle qui conditionnent le fonc-
tionnement de ces écosystèmes ainsi que de la mobilité des systèmes d’élevage, cette 
approche écosystémique du bilan carbone reste cependant à consolider par des mesures 
sur plusieurs années et en diversifiant les sites. La multiplication des mesures d’émis-
sion de GES et du potentiel de séquestration du carbone consoliderait ces résultats et 
permettrait d’intégrer ces références dans les lignes directrices du Giec concernant les 
systèmes pastoraux et agropastoraux, sur lesquels les connaissances sont encore défi-
cientes, notamment la compensation des émissions par le potentiel de séquestration du 
carbone. L’approche pourrait également aider à comparer différents types de paysages 
ou territoires agricoles tropicaux, plus ou moins densément pâturés, où l’élevage s’in-
tègre avec des zones protégées, des zones agricoles spécialisées, etc.

⁂
Ce chapitre a mobilisé les résultats de plusieurs dispositifs de recherches de terrain por-
tant sur des systèmes d’élevage au pâturage en zone tropicale. Les éléments présentés 
illustrent la pertinence de la notion d’efficience environnementale pour traiter de la pro-
blématique du changement climatique, mais aussi les difficultés qu’elle soulève dans les 
régions tropicales et méditerranéennes.

En conclusion, il importe de souligner le manque de références scientifiques suffisam-
ment nombreuses et solides, à l’exemple de celles disponibles dans les pays du Nord. Les 
chercheurs ont montré que la transposition directe vers le Sud des raisonnements, voire 
des mesures effectuées au Nord, est inadaptée. En effet, les mécanismes biologiques et 
biochimiques ne suivent pas les mêmes rythmes, n’ont pas la même intensité : photo-
synthèse, métabolismes, décompositions, entre autres, sont très différents sous les tro-
piques. En outre, les systèmes d’élevage ne fonctionnent pas selon les mêmes logiques, 
celles-ci sont souvent rendues plus complexes par des contraintes et opportunités spé-
cifiques, telles que les régimes fonciers ou d’accès à la terre, les systèmes de décision, 
l’accès aux services et aux intrants, etc. Une première conclusion est donc l’importance 
de poursuivre ces travaux de production de références, pour améliorer les évaluations et 
ne plus devoir recourir à des transpositions de raisonnements Nord-Sud.

Au-delà des carences en références scientifiques qu’ils soulignent, ces exemples mettent 
en lumière le potentiel des systèmes tropicaux à l’herbe pour répondre aux défis du chan-
gement climatique. Que ce soit à l’échelle fine des parcelles et des relations sol-plante, à 
l’échelle intermédiaire des exploitations agricoles ou à l’échelle plus large des paysages 
et des territoires, nous mettons en évidence des mécanismes intéressants en matière de 
séquestration du carbone dans les sols, de réduction des émissions de méthane par les 
bovins et de consommation énergétique. Ces mécanismes dépendent de bonnes pratiques à 
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tous les niveaux, d’où l’intérêt de produire des outils d’évaluation ou de simulation multicri-
tère, voire multiniveaux. Il est utile de constater que ces potentiels concernent tant les sys-
tèmes à l’herbe relativement extensifs comme en Guyane, où la gestion des prairies permet 
de constituer des puits de carbone jusqu’à un mètre de profondeur, que ceux plus inten-
sifs comme à la Réunion, où les apports de matières organiques jouent un rôle non seule-
ment de fertilisant pour les plantes fourragères, mais aussi de séquestration dans le sol.

●La    recherche d’efficience pour accompagner la transition 
agroécologique des systèmes d’élevage

Fabien Stark, Paulo Salgado, Stéphanie Alvarez, Claire Aubron, Ida Bénagabou, 
Mélanie Blanchard, Myriam Grillot, Sophie Plassin, René Poccard-Chapuis, 
Jonathan Vayssières, Mathieu Vigne

Comme nous avons pu le voir dans la section précédente, l’évaluation de la contribution 
des systèmes d’élevage aux enjeux de changement climatique, à travers le concept d’ef-
ficience et les différents indicateurs qui en découlent, a permis d’identifier des pratiques 
d’élevage à l’herbe prometteuses pour relever les défis conjugués du changement clima-
tique et de la sécurité alimentaire. L’agroécologie est aussi une des voies évoquées dans 
la littérature scientifique et mobilisée par les politiques publiques nationales et internatio-
nales pour répondre aux objectifs assignés à l’agriculture, en matière de développement 
durable (ODD), de changement climatique, de sécurité alimentaire, de réduction des pol-
lutions, voire de réduction de la pauvreté (FAO, 2018b). L’agroécologie peut en effet être 
définie comme un ensemble de pratiques agricoles qui visent à mobiliser les processus 
biologiques et écologiques pour la production de biens et de services.

Malgré le rôle central de l’élevage dans les processus de transferts et de bouclage des 
cycles de nutriments, les travaux scientifiques portant sur les principes de l’agroécologie 
appliquée à l’élevage sont relativement récents (Dumont et al., 2013). Pour autant, les 
systèmes d’élevage à l’herbe et les systèmes mixtes agriculture-élevage, principalement 
présents en milieux méditerranéens et tropicaux, sont à même de mobiliser les principes 
de l’agroécologie pour répondre aux enjeux de l’agriculture. Ces systèmes exploitent et 
gèrent en effet une diversité des ressources naturelles n’entrant pas en compétition avec 
l’alimentation humaine (ressources pastorales) et mobilisent les complémentarités entre 
agriculture et élevage à travers le recyclage de la biomasse (coproduits, fumures orga-
niques). Ces pratiques contribuent finalement au bouclage des cycles de nutriments et 
de biomasse pour réduire l’usage des intrants, recycler les sous-produits et réduire les 
pollutions, tant à l’échelle des exploitations que des territoires.

Pour accompagner la transition agroécologique des systèmes d'élevage, plusieurs pra-
tiques d’élevage reposant sur ces principes peuvent ainsi être déployées. Qu’il s’agisse 
des pratiques d’alimentation animale, de gestion des déjections et de production de 
fumure organique, de gestion des ressources fourragères, tout un ensemble de leviers 
sont mobilisables par les éleveurs pour réussir cette transition agroécologique. À partir 




